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Complément de traitement indiciaire 

 

Le 2 décembre 2022 

Etablissements / Services Bénéficiaires Montant 

EHPAD 
 
Art 48 I.A.3° loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 9 1° et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

 

Ensemble des fonctionnaires et contractuels de droit publics non médicaux 
(y compris les professionnels exerçant au titre de l'accueil de jour sans 

hébergement) 

24 points d’IM au 1er septembre 2020 
49 points d’IM au 1er décembre 2020 

Etablissements et services à caractère 
expérimental financés par l’assurance 

maladie accueillant des personnes âgées 
dépendantes 

 
Art 48 I.A.10° loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 9 2° et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

 

Ensemble des fonctionnaires et contractuels de droit publics non médicaux 49 points d’IM au 1er juin 2021 

Services d'aide et d'accompagnement à 
domicile 

 
Art 48 I.D. loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 12 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 
 

Fonctionnaires et contractuels de droit public exerçant des missions d’aide 
à domicile auprès des personnes âgées ou des personnes handicapées  

49 points d’IM au 1er avril 2022* 

 

CCAS 
 
CIAS 
 
Service départemental d’action sociale 
 
Art 48 I.C. loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 11 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

Fonctionnaires exerçant à titre principal des fonctions d’accompagnement 
socio-éducatif et relevant des cadres d’emplois suivants : 

- Conseillers territoriaux socio-éducatifs 
- Assistants territoriaux socio-éducatifs 
- Educateurs territoriaux de jeunes enfants 
- Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux 
- Agents sociaux territoriaux 
- Psychologues territoriaux 

49 points d’IM au 1er avril 2022* 
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- Animateurs territoriaux 
- Adjoints territoriaux d'animation 

Contractuels de droit public exerçant à titre principal des fonctions 
d’accompagnement socio-éducatif. 

Services de soins infirmiers à domicile 

 
Résidences autonomie percevant un forfait 
de soins 
 

Etablissements et services, financés par 
l’assurance maladie, suivants : 

- Etablissements et services à caractère 
expérimental des personnes en situation 
de handicap  

- Etablissements ou services 
d'enseignement assurant une éducation 
adaptée et un accompagnement social 
ou médico-social aux mineurs ou jeunes 
adultes handicapés ou présentant des 
difficultés d'adaptation 

- Centres d'action médico-sociale précoce  
- Etablissements ou services d’'aide par le 

travail, de réadaptation, de pré 
orientation et de rééducation 
professionnelle 

- Etablissements et services, y compris les 
foyers d'accueil médicalisé, accueillant 
des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques, leur 

Fonctionnaires et contractuels de droit publics exerçant les fonctions de : 
- aide-soignant 
- infirmier 
- puériculture 
- cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation 
- masseur kinésithérapeute 
- pédicure podologue 
- orthophoniste, orthoptiste 
- ergothérapeute 
- audioprothésiste, psychomotricien 
- sage-femme 
- auxiliaire de puériculture 
- diététicien 
- aide médico psychologique 
- auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social 

49 points d’IM au 1er octobre 2021 
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apportant à domicile une assistance, des 
prestations de soins ou une aide à 
l'insertion sociale, ou leur assurant un 
accompagnement médico-social en 
milieu ouvert 

 

Etablissements organisant un accueil de jour 
sans hébergement 

 

Etablissements et services assurant l'accueil 
et l'accompagnement de personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et 
l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou 
d'assurer des prestations de soins et de suivi 
médical 
 
Art 48 I.B.1° loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 10, 2 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

 

 
Résidences autonomie sans forfait soins 

Etablissements et services suivants, ne 
relevant pas de l’objectif de dépenses de 
l’Assurance maladie :  

- Etablissements et services à caractère 
expérimental des personnes en situation 
de handicap  

 
Fonctionnaires et contractuels de droit publics exerçant les fonctions de : 

- aide-soignant 
- infirmier 
- puériculture 
- cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation 
- masseur kinésithérapeute 
- pédicure podologue 
- orthophoniste, orthoptiste 

49 points d’IM au 1er novembre 2021 
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- Etablissements et services, y compris les 
foyers d'accueil médicalisé, accueillant 
des personnes en situation de handicap, 
leur apportant à domicile une assistance, 
des prestations de soins ou une aide à 
l'insertion sociale, ou leur assurant un 
accompagnement médico-social en 
milieu ouvert 
 

Art 48 III bis 2° loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 10, 2 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

- ergothérapeute 
- audioprothésiste, psychomotricien 
- sage-femme 
- auxiliaire de puériculture 
- diététicien 
- aide médico psychologique 
- auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social 

Etablissements et services mentionnés à 
l'article L. 312-1 du CASF créés ou gérés par 
des collectivités territoriales ou leurs 
groupements non mentionnés supra 
 
Art 48 I. B. et C. loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 10, 11, 2 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

Fonctionnaires exerçant à titre principal des fonctions d’accompagnement 
socio-éducatif et relevant des cadres d’emplois suivants : 

- Conseillers territoriaux socio-éducatifs 
- Assistants territoriaux socio-éducatifs 
- Educateurs territoriaux de jeunes enfants 
- Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux 
- Agents sociaux territoriaux 
- Psychologues territoriaux 
- Animateurs territoriaux 
- Adjoints territoriaux d'animation 

 
Contractuels de droit public exerçant à titre principal des fonctions 
d’accompagnement socio-éducatif 
 
Fonctionnaires et contractuels de droit public exerçant des fonctions de : 

- Aide-soignant 
- Infirmier 

49 points d’IM au 1er avril 2022* 
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- Puériculture 
- Cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation 
- Masseur-kinésithérapeute 
- Pédicure podologue 
- Orthophoniste, orthoptiste 
- Ergothérapeute 
- Audioprothésiste, psychomotricien 
- Sage-femme 
- Puéricultrice 
- Auxiliaire de puériculture 
- Diététicien 
- Aide médico-psychologique 
- Auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social 

Service départemental de l'aide sociale à 
l'enfance 
 
Service départemental de protection 
maternelle et infantile 
 
Art 48 I. B. et C. loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 10, 11 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

Fonctionnaires exerçant à titre principal des fonctions d’accompagnement 
socio-éducatif et relevant des cadres d’emplois suivants : 

- Conseillers territoriaux socio-éducatifs 
- Assistants territoriaux socio-éducatifs 
- Educateurs territoriaux de jeunes enfants 
- Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux 
- Agents sociaux territoriaux 
- Psychologues territoriaux 
- Animateurs territoriaux 
- Adjoints territoriaux d'animation 

 
Contractuels de droit public exerçant à titre principal des fonctions 
d’accompagnement socio-éducatif 
 

49 points d’IM au 1er avril 2022* 



P a g e  | 6 

 

 

Fonctionnaires et contractuels de droit public exerçant des fonctions de : 
- Aide-soignant 
- Infirmier 
- Puériculture 
- Cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation 
- Masseur-kinésithérapeute 
- Pédicure podologue 
- Orthophoniste, orthoptiste 
- Ergothérapeute 
- Audioprothésiste, psychomotricien 
- Sage-femme 
- Puéricultrice 
- Auxiliaire de puériculture 
- Diététicien 
- Aide médico-psychologique 
- Auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social 

Centres de lutte contre la tuberculose 
relevant d'un département 
 
Centres gratuits d'information, de dépistage 
et de diagnostic gérés par une collectivité 
territoriale 
 
Établissements d'information, de 
consultation ou de conseil familial et les 
centres de santé sexuelle 
 

Fonctionnaires et contractuels de droit public exerçant des fonctions de : 
- Aide-soignant 
- Infirmier 
- Puériculture 
- Cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation 
- Masseur-kinésithérapeute 
- Pédicure podologue 
- Orthophoniste, orthoptiste 
- Ergothérapeute 
- Audioprothésiste, psychomotricien 
- Sage-femme 

49 points d’IM au 1er avril 2022* 
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Centre de vaccination de l’article L.3111-11 
du code de la santé publique 
 
Art 48 I.B. loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 
Art 10 et 13 décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 

- Puéricultrice 
- Auxiliaire de puériculture 
- Diététicien 
- Aide médico-psychologique 
- Auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social 

 

 

CTI / PRIME DE REVALORISATION : 

Le décret n°2022-728 du 28 avril 2022 relatif au versement d’une prime de revalorisation à certains personnels relevant de la FPT est abrogé. 

* S’agissant des agents ayant bénéficié de la prime de revalorisation : 

→ Les agents ne perçoivent pas le CTI au titre des périodes durant lesquelles ils ont bénéficié de la prime de revalorisation. 

 

→ La prime de revalorisation perçue est soumise aux contributions et cotisations prévues à l’article L. 61 du code des pensions civiles et 

militaires de retraite, dans les conditions fixées pour le traitement ou la solde, ainsi qu’aux contributions et cotisations de même nature 

applicables dans la FPT définies par décret. Elle est exonérée des cotisations au régime de retraite additionnel de la fonction publique. 

 

→ La prime de revalorisation est prise en compte pour la liquidation de leur pension dans les mêmes conditions que le CTI. 


